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Stage FO « Migration et discrimination »
du 8 au 12 décembre

Co-animation : Arnaud Casado (Univ. Paris 1-ISST), Corinne Mares (FO) 
	
	Lundi 
	Mardi 
	Mercredi 
	Jeudi 
	Vendredi 

	9h









12h30
	
Présentation de l’ISST et du stage
Tour de table
__________________

Discrimination et migration : premières vues sur les notions

A. Casado
(ISST)

	
Les discriminations touchant principalement les travailleurs immigrés

A. Casado
 (ISST) 

	
Le détachement : quels risques en matière de discrimination

Francis Kessler (MCF émérite Paris 1)

	
L’ubérisation du travail : un facteur de discrimination ? 

Syrine Makhlouf
(Ministère de la Justice)
	

Restitution syndicale : 
La position de FO sur la thématique de la semaine 


Béatrice Clicq
 (FO)


	Pause déjeuner

	14h








17 h

17h30
	
[bookmark: _Hlk210887748]Les effets économiques de l’immigration



Ekrame Boubtane  
(École d'économie de Paris)


Qu’est-ce que j’ai appris ?

	
Marché du travail et immigration : des paradoxes 


Flora Duffaud
 (Paris 1)

Qu’est-ce que j’ai appris ?

	
Le défenseur des droits et la défense des salariés étrangers et issus de l’immigration.

Défenseur des droits


Qu’est-ce que j’ai appris ?

	
Visite du musée de l’immigration 



A. Casado
 (ISST)

Qu’est-ce que j’ai appris ?

	
Bilan de la session

Arnaud Casado
(ISST)

Béatrice Clicq
 (FO)





Stage FO
« Migration et discrimination »
Du 8 au 12 décembre 2025
Responsables universitaires : Arnaud Casado
Responsable syndical : Corinne Mares (FO)

PRESENTATION


PUBLIC :

Cette formation s’adresse à toutes les personnes syndiquées à FO qui sont intéressées par les questions de discriminations. Ce stage est un stage tout niveau. Toutefois, ce stage est principalement destiné aux syndicalistes qui souhaitent approfondir leur connaissance sur la question spécifique des migrations comme facteur de discrimination.

OBJECTIFS :

La formation proposée vise à explorer l’ensemble des thématiques où des discriminations peuvent être observées dans un contexte de migration (en raison de, ou à la suite de). Ce stage vise un approfondissement des connaissances sur l’ensemble de ces thématiques.

PROGRAMME DE LA FORMATION :

Pour atteindre ces objectifs, la formation se concentrera sur plusieurs thématiques spécialement choisies afin de renforcer les connaissances des apprenants. 

Lundi matin : Après un tour de table introductive menée par Arnaud CASADO, une intervention notionnelle intitulée « Discrimination et migration : premières vues sur les notions » aura pour objectif de fournir aux stagiaires les définitions essentielles pour suivre le stage. L’intervention se centrera tant sur la définition des termes du sujet, que sur celles des notions périphériques.

Lundi après-midi : Ekrame BOUBTANE explorera « Les effets économiques de l’immigration ». L’objectif de cette présentation est de rendre compte des effets économiques de l’immigration non seulement sur le marché du travail, mais encore sur les recettes en matière de sécurité sociale.

Mardi matin : Une attention particulière sera apportée aux « discriminations touchant principalement les travailleurs immigrés ». Cette présentation, réalisée par Arnaud Casado, aura pour objectif de rendre compte des discriminations touchant principalement les travailleurs immigrés tant lors de l’embauche que lors de l’exécution du contrat. Une attention particulière sera portée aux questions de l’origine, de l’apparence, du patronyme, de la religion, etc…

Mardi après-midi  : Flora Duffaud aura la responsabilité de présenter les paradoxes structurant notre droit de la discrimination et son rapport au marché du travail. L’objectif de cette intervention sera de montrer les paradoxes liés à la protection du marché du travail vis-à-vis de l’immigration. Quelles latitudes ouvrent la notion de filière en tension ? Quels sont les droits résultant des circulaires Valls et Retailleau ? Les droits des personnes en fin de droit et le renouvellement des autorisations de travail, etc.

Mercredi matin : Francis Kessler montrera comment « Le détachement » peut être source de risques en matière discriminatoire. L’objectif de cette intervention est de montrer les risques discriminatoires résultant des situations de détachement tant vers la France que depuis la France en droit du travail et en droit de la Sécurité sociale.

Mercredi après-midi : Un représentant du défenseur des droits viendra rendre compte des actions du DDD en matière de « défense des salariés étrangers et issus de l’immigration ».

Jeudi matin : Syrine Makhouf se penchera sur la délicate question de savoir si « L’ubérisation du travail [est] un facteur de discrimination ? » L’objectif de cette intervention est de réfléchir sur le fait de savoir si les nouvelles formes du travail ubérisées ne concourent pas à une exploitation accrue des travailleurs immigrés. Cette matinée sera également l’occasion de rendre compte de luttes menées et gagnées par FO sur la thématique de la semaine.

Jeudi après-midi : Une visite du musée de l’immigration permettra aux stagiaires de consolider les savoirs acquis cette semaine. 

Vendredi matin : La matinée sera dédiée aux travaux de groupe et à l’intervention syndicale.

Vendredi après-midi : Tour de table et évaluation de la formation


PÉDAGOGIE :

-  Des interventions d’enseignants-chercheurs. Ces séances sont organisées de sorte à favoriser l’interaction avec les stagiaires.

- Une visite d’un musée pour assimiler différemment les savoirs présentés par les enseignants-chercheurs.

- Les stagiaires organisés en groupes. Les groupes se réunissent tous les après-midis de 17h00 à 17h30 pour un échange autour de la question : qu’ai-je appris aujourd’hui ? Quelle pertinence pour l’action syndicale ?

Après un temps de discussion, ils/elles doivent rédiger une synthèse. Les restitutions des synthèses ont lieu le vendredi matin.

INTERVENANTS :

Arnaud Casado est juriste, maître de conférences HDR en droit privé à l’ISST de l’université Paris 1. Il est membre de l’Institut de recherche juridique de la Sorbonne (IRJS) et ses travaux concernent notamment le droit social à vocation environnementale. Récemment il a dirigé la publication de l’ouvrage « L’entreprise face aux risques environnementaux » (IRJS 2022) et « Le droit social à vocation environnementale : vecteur de durabilité de l’entreprise » (Lexisnexis 2024).

Ekrame Boubtane, est économiste, spécialiste des questions liées aux migrations internationales. Docteure en économie de l’université Paris 1 Panthéon Sorbonne et diplômée de l’ENSAE, maîtresse de conférences HDR, Ekrame Boubtane est chercheure-associée à l’École d’économie de Paris.
Elle a été auparavant en poste à l’université Clermont Auvergne, experte auprès de l’Agence nationale de la recherche et du Haut Conseil de l'évaluation de la recherche et de l'enseignement supérieur et membre du Conseil national des universités.

Flora Duffaud Gallici est juriste, docteure de l’université Paris 1. Elle a soutenu sa thèse sur le travailleur étranger en 2025.

Francis Kessler est juriste, maître de conférences à l’École de droit de la Sorbonne (Université Paris I). Il a été notamment responsable du Master 2 professionnel en apprentissage Droit de la protection sociale d’entreprise pendant plus de 10 ans.
Francis Kessler est auteur du manuel Droit de la protection sociale chez Dalloz et co-auteur du Guide la mobilité des salariés aux Editions RF. Il a publié de nombreux autres ouvrages et articles et tient depuis 1999 une chronique de droit social dans le quotidien Le Monde. Il est également expert auprès de l’Union européenne, notamment dans le programme European Center of Expertise in labour law (ELLN).

Syrine Makhlouf est juriste, docteure de l’université Paris 1. Elle a soutenu sa thèse sur le numérique et la santé au travail en 2025.
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